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Retour à la LDEC

CONTRACT DATA REQUIREMENTS LIST 
LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES DU CONTRAT

A. Système/ARTICLE 
B. NUMÉRO DU CONTRAT OU DE LA 
DEMANDE DE PROPOSITIONS 

Système d’alerte du Nord – Logistique – Log ARC Numéro du contrat
C. IDENTIFICATEUR DE 
L’EDT 

D. CATÉGORIE DE DONNÉES E. ENTREPRENEUR 

EDT 8.19.1 Stocks

1. NUMÉRO D’ARTICLE 
2. TITRE OU DESCRIPTION DES 
DONNÉES 

3. SOUS-TITRE 

LDEC 8.19.1 
Documents d’approvisionnement de la 
CAD 

DND 2227 

4. AUTORITÉ (numéro de 
l’élément de données) 

5. RÉFÉRENCE DU CONTRAT 6. BUREAU DEMANDEUR 

DED 8.19.1 EDT, paragraphes 8.19.1  
Autorité technique (AT) du Bureau du système 
d’alerte du Nord (BSAN) 
1/1

7. INSPECTION
9. 
INTRANT 

10. FRÉQUENCE
12. DATE DE LA 
PREMIÈRE 
PRÉSENTATION 

14. DISTRIBUTION ET DESTINATAIRES

DQP SUR DEM. A. ADRESSE B. COPIES
8. CODE 
D’APPROBATION 

11. EN DATE DU 13. DATE DE 
PRÉSENTATION DPEAG 

(SRC) 
ÉBAUCHE 

VERSION 
DÉFINITIVE

Transition d’entrée Voir le bloc 16 RÉG REP

16. REMARQUES 

Autorité technique 
(AT) du Bureau du 
système d’alerte du 
Nord (BSAN)

1 1 

16.1 L’Entrepreneur doit remplir les formulaires Document 
d’approvisionnement (DND 2227-2228) qui sont utilisés pour traiter les 
transactions d’approvisionnement. 

16.2 Une fois ces formulaires transmis, le Service d’approvisionnement du 
ministère de la Défense nationale mettra à jour le formulaire DND 2227 
avec un numéro de transaction et en retournera une copie à 
L’Entrepreneur pour qu’il la conserve dans ses dossiers. 

16.3 L’Entrepreneur doit remplir des formulaires DND 2227 pour demander 
les pièces de rechange d’équipement fourni par le gouvernement et de 
radars AN/FPS-124, si elles ne sont pas fournies au moyen d’une 
proposition. 

16.4 Tout matériel retourné aux sections de réparation et d’élimination doit 
être accompagné d’un formulaire CF 942, Étiquette d’état du matériel. 

16.5 L’envoi doit être soumis à l’approbation de l’autorité technique du 
Bureau du Système d’alerte du Nord. 

AC

AUTRE 

PRÉPARÉ PAR DATE APPROUVÉ PAR
SRC 3-3 ÀD SRC 3
17. DOSSIER 
CONTRACTUEL/ 
       NUMÉRO DU 
DOCUMENT

18. NOMBRE 
ESTIMATIF DE 
PAGES 

19. PRIX 
ESTIMATIF

15. TOTAL 1 1 




